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Le mot du directeur régional
Le Réseau Paysage Occitanie entre cette année 2023 dans un nouveau 
cycle avec une nouvelle convention partenariale 2023-2027, en cours 
de signature. Une feuille de route complète ce document et permet 
de partager l’ensemble des initiatives menées par les différents par-
tenaires et d’en articuler le déroulement avec d’autres initiatives en 
paysage.

Le principal élément marquant au premier semestre sera l’organisa-
tion d’un séminaire autour du thème du changement climatique et 
des paysages. Le programme est en cours de finalisation afin que nous 
puissions envoyer les invitations dans les meilleurs délais.

D’autres évènements marqueront fortement cette année, avec no-
tamment la création d’un site internet dédié au réseau, l’organisation 
de journées d’animation et de nouvelles publications.

Nous aurons l’occasion d’y revenir tout au long de cette année.

Bonne lecture

Le directeur régional

Patrick BERG

Actualité du Réseau  
Paysage Occitanie
Une nouvelle convention partenariale du réseau Paysage 

Occitanie

Le Réseau Paysage Occitanie est un réseau partenarial qui associe à 
la DREAL Occitanie les CAUE d’Occitanie, l’université Jean Jaurès de 
Toulouse, l’université Paul Valéry de Montpellier, l’École Nationale Su-
périeure d’Architecture de Toulouse ainsi que l’École Nationale Supé-
rieure d’Architecture de Montpellier.

Ce partenariat est régi par une convention pluriannuelle. La précé-
dente fixait les règles de collaboration sur la période 2018-2021, pro-
longée sur l’année 2022 par avenant.

Les six derniers mois de l’année 2022 ont été consacrés à l’écriture 
de la nouvelle convention qui fixe les « règles du jeu » sur la période 
2023-2027. Ce document est en cours de signature par les différents 
partenaires concernés.

Actualité du Réseau Paysage
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colloque…
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Atlas des paysages

Le ministère de la Transition écologique et de 
la Cohésion des territoires est engagé dans 
la refonte de la méthodologie des atlas des 
paysages, généralement réalisés à l’échelle 
départementale. Après un inventaire des at-
las en 2021 et 2022, l’année 2023 est consa-
crée à envisager une évolution de la mé-
thodologie, associée à une réflexion sur les 
« données » en matière de paysage et leur 
traduction cartographique. La DREAL Occitanie 
(DA/DSP et DEC/DC) est associée à cette dé-
marche.
Rappelons que l’article L350-1 B du code de 
l’environnement précise que l’échelle perti-
nente de l’atlas est départementale.

Le compte-rendu de la JTE « cimetière 
métropolitain » - 24 mai 2022

Un compte-rendu détaillé de cette journée 
qui s’est tenue à Montpellier le 24 mai 2022 
est disponible sur le site de la DREAL Occi-
tanie. Il est accompagné des présentations 
faites en séance.
https://mtes.fr/285

Le compte-rendu des JTE « rigole » 23 juin 
et 7 octobre 2022

Les deux journées du 23 juin et du 7 octobre 
2022 autour de la rigole de la Montagne ont 
fait l’objet d’un compte-rendu disponible sur 
le site de la DREAL, ainsi que les présenta-
tions du séminaire.
https://mtes.fr/286

Flash actualité

https://mtes.fr/285
https://mtes.fr/286
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Un bilan des actions  
du réseau 2018-2022

Dans le cadre du renouvellement de la conven-
tion partenariale du réseau paysage, un bilan des 
actions a été établi sur cette période. Malgré les 
contraintes liées à la pandémie, les actions se sont 
poursuivies et même développées, avec une volon-
té de toucher un plus large public.

Espérons que nous pourrons faire aussi bien sur la 
période qui s’ouvre entre 2023 et 2027.

Ce bilan est détaillé sur la page suivante :
https://mtes.fr/284

La définition d’une feuille de route 
pour le réseau

Dans le prolongement de la nouvelle convention 
partenariale, le réseau se dote pour l’année 2023 
d’une feuille de route qui a pour ambition de fixer 
un certain nombre d’objectifs en matière d’organi-
sation du réseau, d’animations et de productions 
écrites. Ce document est amené à évoluer tout au 
long de l’année et à devenir une feuille de route 
« glissante » sur toute la durée de la convention 
(2023-2027). Il intégrera des éléments de bilan 
pour chaque action.

Retour sur la journée régionale des 
OPP du 22 octobre 2022

La journée d’animation des Observatoires Pho-
tographiques du Paysage du 22 novembre der-
nier sous le thème «Les Parcs Naturels Régio-
naux et l'observation des milieux soumis aux 
pressions anthropiques et climatiques »,  a per-
mis d'aborder les possibilités qu'offre l'outil ob-
servatoire pour suivre les évolutions et donner 
des jalons de bilan des actions mises en œuvre.   
Vous trouverez sur le site de la DREAL le compte 
rendu des échanges ainsi que les documents pré-
sentés :
https://mtes.fr/287

Afin de pouvoir préparer au mieux la prochaine 
réunion, une enquête est menée afin d’évaluer le 
degré de satisfaction des participants à ces jour-
nées régionales, ainsi que sur les thématiques en-
visageables sur les années à venir. Vous pouvez li-
brement contribuer à cette consultation via le lien 
ci-dessous :

https://forms.gle/5HXurcuonvMGRBAK7

Journée thématique d’échanges 
« Paysage, Agriculture, Eau » le 23 
juin 2022
La prochaine JTE autour de l’agriculture est pré-
vue le 23 juin prochain dans le secteur Samatan 
– L’Isle-Jourdain, dans le Gers, à l'initiative du CAUE. 
Le programme de cette journée est en cours de 
préparation. Un programme et une invitation vous 
seront transmis en temps utiles pour y participer.

Le développement d’un site 
internet pour le réseau paysage

Les sites internet de la DREAL Occitanie et des CAUE 
d’Occitanie se font l’écho des actions et publications 
du réseau paysage de la manière la plus exhaustive 
possible.

Le comité d’animation a donc engagé la création 
d’un site internet spécifique pour le réseau qui 
contribuera à un partage plus facile des informa-
tions sur les paysages en Occitanie. Un prestataire a 
été retenu pour réaliser ce travail, avec la perspec-
tive que le site soit fonctionnel au cours du second 
semestre 2023. Un point d’étape sera établi régu-
lièrement.

Un partage d’informations avec le 
Résô Planification et Aménagement 
de l’État en Occitanie

Les services de l’État ont développé en Occitanie, 
entre la DREAL et les DDT(M) un réseau d’échanges 
sur la planification et l’aménagement du territoire. 
Il se réunit régulièrement afin d’évoquer les sujets 
d’actualité.

La réunion du conseil d’administration du 1er dé-
cembre dernier à Castelnaudary (Aude) a été l’oc-
casion de présenter les différentes démarches pay-
sagères portées par la division sites et paysages 
de la DREAL. Outre l’outil plan de paysage, encore 
trop méconnu, ce fut l’occasion de partager des in-
formations sur un autre réseau interne à l’État, le 
réseau métier (autour du paysage) mais surtout de 
présenter et diffuser les actions et publications du 
Réseau Paysage Occitanie. Une bonne manière de 
partager nos ambitions pour un aménagement rai-
sonné et équilibré de nos territoires.

https://mtes.fr/284
https://mtes.fr/287
https://forms.gle/5HXurcuonvMGRBAK7
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Zoom sur…

Retour sur les rencontres nationales 
des acteurs des allées d’arbres - 20 
octobre 2022 - Toulouse 

VNF expose sa politique sur les alignements le long du canal 
de Midi, sur site, à Gardouch (Haute-Garonne)

L’association Allées-Avenues organisait avec le 
conseil départemental de la Haute-Garonne les 
premières rencontres autour des allées d’arbres, 
avec l’objectif de partager les bonnes pratiques de 
gestion des arbres d’alignement.

Cet évènement a rassemblé plus d’une trentaine 
de participants, essentiellement des praticiens des 
arbres sur un plan technique ou administratif.

La journée a permis dans un premier temps de ré-
aliser une visite de terrain autour de Gardouch afin 
d’évoquer d’une part avec VNF la politique de ges-
tion des arbres autour du canal du Midi et d’autre 
part d’échanger avec le conseil départemental de 
Haute-Garonne sur la gestion des arbres d’aligne-
ments le long des routes départementales, inté-
grant une politique de replantation.

L’après-midi a été consacré à des présentations, 
d’une part du plan de gestion des arbres d’aligne-
ment en Haute-Garonne (approuvé en juin 2022) 
et d’autre part du renouvellement des allées en 
Allemagne. Ces interventions ont été l’occasion 
d’échanges nourris avec les participants.

Cet évènement a fait l’objet d’un compte-rendu, 
accompagné des présentations, disponibles auprès 
de l’association.
https://www.allees-avenues.eu/

Le Moniteur s’est aussi fait l’écho de cette journée.

http://mtes.fr/288

L’association a pour objectif de fédérer et de consti-
tuer un « réseau d’acteurs » qui serait adossé à un 
centre de ressource (liste de personnes ressources, 
partage de questionnements /informations / docu-
ments généraux /documents types / expériences), 
abordant des thématiques spécifiques (histoire des 
allées, réglementation, pratiques de replantation, 
méthodes de gestion, modes de redevance…).

Une nouvelle rencontre devrait avoir lieu en oc-
tobre 2023, tandis qu’au mois de novembre se-
rait organisé un colloque international « Les allées 
d'arbres : une histoire de vie ».

Animations, manifestations,  
colloques, appel à projets

Séminaire « Investir le paysage 
pour s’adapter collectivement au 
changement climatique » 14 juin 
2023

La DREAL Occitanie organise le 14 juin prochain un 
séminaire autour du changement climatique et du 
paysage. Ce séminaire, ouvert à l’ensemble des 
acteurs de l’aménagement et du territoire, à com-
mencer par les collectivités, a pour ambition de 
présenter quelques démarches positives visant à 
accompagner le changement climatique en Occi-
tanie.

L’organisation et le programme de cette journée 
sont en cours de construction. Dès que possible, 
le programme et un lien d’inscription vous seront 
communiqués. Réservez déjà la date !

Le « permis de végétaliser » :  
passez à l'action !

Le CAUE de l’Aude organise le 13 et le 20 avril deux 
demi-journées de sensibilisation sur les processus 
de végétalisation sur les espaces publics. Cette ac-
tion entre en résonance avec le changement cli-
matique et notamment les périodes de canicule, 
en proposant des modalités de végétalisation 

https://www.allees-avenues.eu/
http://mtes.fr/288
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dans les centres urbains denses et souvent exclu-
sivement minéraux. Si les communes sont un pre-
mier rang, ce type d’initiative doit permettre aussi 
d’unir différentes actions publiques et privées, en 
associant les populations.

Les participants s’inscrivent, au choix, le 13 avril à 
Carcassonne ou le 20 avril à Quillan.

Pour plus d’informations et notamment pour dé-
couvrir le programme de ces deux sessions, ren-
dez-vous sur la page dédiée à cette action :

http://mtes.fr/289

Paysages du Gers - Les connaître, 
les comprendre et surtout agir

Un atelier sur la reconnaissance des paysages du 
département du Gers est organisé le 20 avril 2022 
prochain à la Cité des Transitions Énergétique et 
Écologique (CiT2E), entre 18h et 20h. Bruno Sirven 
de l’association Arbre et paysage 32 et Frédéric 
Poulle du CAUE 32 interviendront à cette occasion. 
Un évènement gratuit mais qui nécessite une ins-
cription préalable auprès du CAUE :

cauegers@caue32.fr  - 05 62 05 75 34

Appel à projet plan  
de paysage 2023

Depuis le 14 février dernier, le nouvel appel à pro-
jet plan de paysage pour l’année 2023 est lancé ! 
Si vous avez l’ambition de penser l’aménagement 
de votre territoire au travers d’une démarche pay-
sagère, c’est une opportunité d’être parmi les 
quinze lauréats annuels qui bénéficieront ainsi 
d’un accompagnement financier de 30 000 euros 
par le Ministère de la Transition écologique ou 
par  l’ADEME si votre projet intègre la composante 
« transition énergétique ».

Dans tous les cas, vous bénéficierez d’un accompa-
gnement technique du club plan de paysage.

Pour l’Occitanie, les dossiers de candidatures sont 
à remettre au plus tard le 20 juin 2023, par voix 
électronique, à l’adresse suivante :
reseau-paysage.dreal-occitanie@developpement-durable.

gouv.fr

Vous pouvez récupérer tous les documents de ré-
férence sur le site internet national dédié au pay-
sage :

http://mtes.fr/290

Action cœur de ville II  
s’étend aux « entrées de ville »

Prolongé jusqu’en 2026, le programme Action cœur 
de ville que pilote l’ANCT intègre désormais un dis-
positif de requalification des entrées de ville. Ces 
espaces sont souvent décriés pour leur manque de 
vision d’aménagement d’ensemble, d’articulation 
avec les centres-villes, leur étalement, voire leur 
pollution visuelle. Un dossier de presse est d’ores 
et déjà téléchargeable ici :
http://mtes.fr/291

Présentation de l’ouvrage 
« Aménager les territoires  
du bien-être »

Le collectif PAP organise des rencontres sur les 
territoires à l’occasion de la sortie de l’ouvrage 
« Aménager les territoires du bien-être » dont nous 
évoquions la sortie dans le précédent Paysage-in-
fo. Une des premières étapes de ce périple s’est 
déroulée le 9 février dernier à Montpellier, avec 
l’aide du CAUE 34. 

Le CAUE s’en est fait l’écho sur son site, en préci-
sant l’organisation de cette rencontre et les diffé-
rentes visites sur le terrain.

http://mtes.fr/292

Une vidéo de la conférence, réalisée par le CAUE 
de l'Hérault est disponible à l'adresse ci-dessous.

https://vimeo.com/803364277

http://mtes.fr/289
mailto:cauegers@caue32.fr
mailto:reseau-paysage.dreal-occitanie@developpement-durable.gouv.fr
mailto:reseau-paysage.dreal-occitanie@developpement-durable.gouv.fr
http://mtes.fr/290
http://mtes.fr/291
http://mtes.fr/292
https://vimeo.com/803364277
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Une prochaine rencontre est prévue autour de cet 
ouvrage et toujours en présence de l’auteur, Jean-
Pierre Thibault, dans le Gers le 22 juin prochain, en 
collaboration avec le CAUE du Gers. Elle se tiendra 
à la Cité des Transitions Énergétique et Écologique 
(CiT2E), entre 18h et 20h. 

Un évènement gratuit qui nécessite une inscription 
préalable auprès du CAUE :

cauegers@caue32.fr - 05 62 05 75 34

Les Victoires du paysage

Depuis 2008, l’Interprofession VALHOR organise le 
concours national bisannuel des Victoires du Pay-
sage. Il a pour objectif de donner un coup de pro-
jecteur sur les commanditaires (collectivités, orga-
nismes sociaux, chefs d’entreprise et particuliers) 
d’aménagements paysagers exemplaires.

Le dernier concours en 2022 a permis de mettre en 
lumière neuf projets en Occitanie, nominés dans 
différentes catégories. 

Télécharger le document (pdf) :

http://mtes.fr/293

Parmi ces dossiers, un d’eux a été distingué lors 
de la cérémonie du 8 décembre dernier, dans la 
catégorie « patrimoines 2022 ». Il s’agit de la pente 
d’eau de Montech, dans le Tarn-et-Garonne qui a 
reçu une victoire d’Argent. Cet aménagement 
mené conjointement par le département du Tarn 
et Garonne, la commune de Montech, VNF et la 

communauté de communes du Grand Sud Tarn et 
Garonne, a permis au concepteur ALEP de mettre 
en valeur cet ouvrage désaffecté qui servait au 
transit des péniches sur le canal latéral à la Ga-
ronne.

Machinerie de transfert des péniches sur la pente d'eau de 
Montech

Vous pouvez retrouver les lauréats des différentes 
éditions ici :

https://www.lesvictoiresdupaysage.com/laureats/

Un observatoire du littoral  
depuis la mer

Le Parlement de la Mer a été créé en 2013 par la 
région Languedoc-Roussillon. Il a fait l’objet d’une 
reconduction et d’un élargissement lors de la fu-
sion des régions. Depuis 2022, le parlement en est 
à son acte 3.

Cette instance a pour but de fédérer la commu-
nauté maritime, de la représenter, de permettre 
la concertation et le travail collaboratif entre les 
différents acteurs de la mer et du littoral et de 
faire émerger des projets innovants. Elle regroupe 
maintenant aussi bien des élus, des institutionnels 
(dont les services de l’État), des associations, des 
citoyens ou des entreprises et des groupements 
professionnels.

Parmi les cinq thématiques transversales 
qui guident les actions du collectif, l’action 4 

mailto:cauegers@caue32.fr
http://mtes.fr/293
https://www.lesvictoiresdupaysage.com/laureats/


6
Paysage-info n°45 | printemps 2023

concerne l’aménagement du littoral et le pay-
sage.

Au titre de l’année 2023, le parlement de la mer a 
décidé la mise en place d’un observatoire de la 
terre vue de la mer. Cette opération sera pilotée 
par un groupe technique auquel la DREAL Occitanie 
apportera son concours méthodologique.

Pour plus d’informations : 
https://www.laregion.fr/-parlement-de-la-mer-

À lire, à voir, à découvrir

Calepin n°26 « Les carrières, un rôle 
à jouer pour les élus »

Le CAUE de Haute-Garonne a publié en janvier 
2023 un numéro spécial de sa revue « Le Calepin » 
sur les carrières et leurs incidences sur les pay-
sages.

La diversité des approches et des points de vue, 
présentée dans ce dossier, permet de bien ap-

préhender les questions que posent ces carrières, 
notamment lorsque l’exploitation est finalisée. Il 
s’agit bien alors de définir les nouvelles valeurs 
sociales, environnementales et paysagères qui 
peuvent contribuer à une seconde vie pour ces es-
paces. Différentes démarches sont présentées.

Ce dossier est téléchargeable directement : 

http://mtes.fr/294

Ce document de sensibilisation vient en com-
plément de la plaquette publiée en 2019 « Les 
paysages de carrières d’Occitanie, des projets à 
construire collectivement », téléchargeable sur le 
site de la DREAL Occitanie : 
http://mtes.fr/295

Guide - Les cours d'école  
en transition

Le CAUE de Haute-Garonne a publié en octobre 
2022 un guide sur la renaturation possible des 
cours d’école. Lieux d’expérience, d’émancipation, 
d’acquisition de compétences, de relations so-
ciales, ces espaces récréatifs représentent un vrai 
potentiel pour changer notre regard sur le traite-
ment de ces espaces.

Cette publication est destinée préférentiellement 
aux élus et collectivités.

À télécharger sur leur site :
http://mtes.fr/296

https://www.laregion.fr/-parlement-de-la-mer-
http://mtes.fr/294
http://mtes.fr/295
http://mtes.fr/296


7CAUE 32, la communauté de communes de la Té-
narèze et la commune de Valence-sur-Baïse avec 
une implication des élus mais aussi de la popu-
lation locale. C’est pourquoi je tiens à remercier 
vivement ce réseau de partenaires qui ont apporté 
leur expertise bienveillante et propice aux activités 
pédagogiques. Je félicite également les étudiants 
et les enseignants qui ont encadré leurs travaux 
pour la qualité des réflexions et documents pro-
duits qui, je l’espère, seront exploitables dans la 
réflexion des acteurs de la revitalisation de ce ter-
ritoire.

Un document consultable ici : 

http://mtes.fr/297

Un dossier du réseau est en préparation à partir de 
ces expérimentations.

Découvrir le Lot :  
Publications « InSitu »

Le CAUE du Lot a eu l’idée de proposer ses publi-
cations locales sur une carte géoréférencée. La col-
lection de près d’une quarantaine de fascicules lar-
gement illustrés est donc directement consultable 
sur Calaméo et téléchargeable à partir de cette 
carte en ligne : 
http://mtes.fr/298

La découverte des paysages de 
l’Aveyron sur Radio Temps

Le CAUE de l’Aveyron participe à l’émission de 
Patrice Lemoux, « les clefs du patrimoine », pour 
présenter les paysages des communautés de com-
munes de Conques – Marcillac et de Montbazens 
– Rignac. A partir des études des unités paysa-
gères réalisées en partenariat avec le PETR Centre 
Ouest Aveyron, Marie Dominique Albinet brosse le 
portrait de ces territoires. Cette description paysa-
gère permet d’introduire la présentation des pa-
trimoines communaux. Ces deux communautés 
de communes sont les premières enregistrées, 
d’autres suivront prochainement. Les podcasts 
sont disponibles sur l’adresse ci-dessous.

Le lien ci-dessous permet d’accéder aussi à l’émis-
sion sur les paysages ruthénois (Rodez) diffusée 
sur CFM le 21 décembre 2022.

http://mtes.fr/299

Adenanc, le village idéal
À l'interface de l'urbanisme et des interventions 
pédagogiques, le CAUE de l'Ariège a accompagné 
la Communauté de communes de la Haute Ariège 

VALENCE-SUR-BAÏSE ; de l’abbaye 
à la bastide, des paysages à 
l’architecture

L’École Nationale Supérieure d’Architecture de 
Toulouse fait évoluer ses pratiques pédagogiques 
dans un monde qui change et dans un contexte 
de transitions et de transformations de l’existant, 
avec le double objectif de la valorisation du pa-
trimoine et d’un développement urbain durable, 
problématiques historiquement présentes au sein 
de l’établissement. Pour ce faire, elle s’adosse aux 
compétences des enseignants-chercheurs dont les 
activités rayonnent au plan local, national et in-
ternational, sous forme de séminaires, workshops 
et ateliers de projet, mais aussi à l’appétence des 
étudiants pour ces questions contemporaines es-
sentielles. Ces activités s’enrichissent grâce à des 
partenariats avec les collectivités et les usagers 
des espaces publics et privés concernés, dans une 
dynamique d’échanges et de fertilisation croisée.

Dans ce contexte, les travaux menés sur la com-
mune de Valence-sur-Baïse présentent un carac-
tère exemplaire. En effet, les problématiques abor-
dées se situent pleinement dans les objectifs de 
l’établissement, au carrefour des enjeux sur le pa-
trimoine, le paysage et le développement durable. 
Ils ont été en partie financés par la DREAL dans le 
cadre des actions menées par le réseau paysage 
Occitanie, et amplement facilités par des collabo-
rations fructueuses avec l’inspectrice des sites, le 

http://mtes.fr/297
http://mtes.fr/298
http://mtes.fr/299
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sion a rencontré de très nombreux interlocuteurs 
et réalisé plus de deux cents entretiens, tant au-
près d’acteurs d’un vaste échantillon représentatif 
de la diversité des territoires concernés, que d’ins-
titutionnels, services de l’État, fédérations…

Ce rapport, mis en ligne fin novembre 2022, est 
disponible ici : 

http://mtes.fr/303

Urbanisme, numéro spécial n°3 
– Grand prix national du paysage 
2022 – La sobriété partagée

La revue Urbanisme a publié en janvier 2023, en 
lien avec le ministère de la Transition écologique 
et de la Cohésion des territoires un numéro spécial, 
relatif au grand prix du paysage 2022. Ce prix est 
décerné, pour la première fois depuis sa création 
en 2005, à un projet mené sur un espace naturel. 
Collaboration entre le Conservatoire du littoral et le 
paysagiste concepteur Alain Freytet, il a été mené 
dans une démarche de sobriété afin de redonner 
au cap Fréhel, Grand Site de France, toute sa ma-
jesté.

Outre la présentation détaillée du projet lauréat, 
ce numéro spécial propose aussi de revenir sur les 
autres projets présentés au jury, illustrant ainsi la 
pluralité des approches paysagères, qui ont ce-

(CCHA) dans le cadre de l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal valant programme 
local de l’Habitat – « PLUIh».

Un appel à projet éducatif innovant a été impulsé 
par les élus communautaires dans ce cadre pour 
recueillir les réflexions des enfants du territoire 
afin d’enrichir et de compléter le projet d’aména-
gement et de développement durables du PLUIh.

Organisé en partenariat entre la CCHA, l’Éduca-
tion nationale et l’Office Central de la Coopération 
à l’École (OCCE), l’appel à projet « Notre village 
idéal, celui dans lequel nous souhaiterions vivre » 
s’adresse aux 11 écoles primaires localisées sur le  
territoire de la Haute-Ariège, soit 406 élèves au to-
tal. Les questions de paysage ont fondé l’initiative 
pédagogique. Ces travaux menés en 2021 et 2022 
ont fait l’objet de productions diverses

http://mtes.fr/300

Une restitution de ces travaux est disponible ici :

http://mtes.fr/301

Tout un ensemble de vidéos est mis en ligne sur le 
site de la CCHA
http://mtes.fr/302

Les Grands Sites de France, la force 
fédératrice du paysage au cœur de 
l’action des territoires
L’inspection générale de l’environnement et du 
développement durable a engagé une mission 
d’évaluation de cette politique des grands sites 
afin d’en tirer des enseignements et de proposer 
un certain nombre de recommandations. La mis-

http://mtes.fr/303
http://mtes.fr/300
http://mtes.fr/301
http://mtes.fr/302


9tation d’une antenne relais, en offrant une vision 
d’ensemble des enjeux de préservation du pay-
sage et de la biodiversité sur l’ensemble du terri-
toire, et des dispositifs de protection du patrimoine 
paysager et naturel.

Il a vocation à guider les opérateurs mobiles et les 
opérateurs d’infrastructures mobiles dans la consti-
tution d’un dossier prenant en compte les enjeux 
paysagers et de biodiversité tout en respectant la 
réglementation et les procédures applicables en 
zones protégées.

Il s’adresse également aux autorités compétentes, 
collectivités locales ou État, qui instruisent les au-
torisations requises pour l’installation de ces an-
tennes.

Ce guide aspire à faire prendre conscience de la 
responsabilité collective de l’ensemble de ces ac-
teurs pour concilier développement des nouvelles 
technologies et protection du paysage et de l’en-
vironnement, dans un souci d’exemplarité, de dis-
crétion et de sobriété.

Ce document n’a pas de valeur juridique. Les sites 
d’implantation peuvent faire l’objet de réglemen-
tations spécifiques, ou être soumis à des procé-
dures définies localement,auxquelles les opéra-
teurs sont tenus de se référer.

pendant en commun une démarche de sobriété, 
thème cardinal de cette 8e édition.

Ce numéro spécial entend questionner notam-
ment les notions de sobriété et du « beau » dans 
les paysages du quotidien et proposer des sources 
d’inspiration pour la conception d’aménagements 
paysagers respectueux des écosystèmes naturels

Renaturer les sols - Des solutions 
pour des territoires durables

Diffusée en décembre 2022, cette publication de 
l’Office français de la biodiversité et de la Mission 
économie de la biodiversité, pilotée par CDC Biodi-
versité, cherche à apporter de premiers éléments 
de réponse aux questions juridiques, techniques et 
financières posées par les actions de renaturation 
des sols. Elle réaffirme aussi la nécessité de pla-
cer les sols vivants au cœur de nouveaux modes 
d’aménagement des territoires.

Un document pdf à télécharger sur le site de l’OFB : 
http://mtes.fr/304

Antennes relais : un guide pratique 
pour l’intégration paysagère et 
la prise en compte des enjeux de 
biodiversité

Ce guide vise à accompagner le déploiement des 
infrastructures destinées à la couverture mobile, et 
indiquer les conditions à respecter pour l’implan-

http://mtes.fr/304
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La DREAL Occitanie a contribué à l’écriture de ce 
guide.

À télécharger ici : 
http://mtes.Fr/305

L’observateur, ce grand oublié  
du paysage
Édition : l'Harmattan

Auteur : Patrick Courtin

Parution : février 2023

Le paysage fait partie des thèmes de recherches 
en sciences sociales qui couvrent de multiples 
champs disciplinaires (géographie, histoire, so-
ciologie, économie, écologie etc.). Par-delà les 
connaissances engendrées, il nous semble que le 
rôle majeur joué par l'observateur qui cherche à 
comprendre le paysage a souvent été oublié, igno-
ré ou tout simplement délaissé. Ce livre se propose 
donc d'accompagner le lecteur dans sa volonté de 
s'éloigner de la pensée actuelle, pour s'intéresser à 
l'interrelation essentielle qui se tisse entre le pay-
sage (objet) et l'observateur (sujet). En revisitant 
cette relation à partir du prisme de « l'observateur 
observant agissant », le lecteur aura les outils pour 
interagir avec le milieu dans lequel il évolue. 

Si ce livre s'adresse à des étudiants et à des profes-
sionnels s'intéressant aux paysages, il a aussi pour 
objet de mettre en lumière cette faculté que nous 
possédons tout au fond de nous-même : « d'être 
un observateur qui agit ».

Signé PAP n° 62 Tourisme de 
l’Après-pétrole, une transition 
délicate
Auteur : Anne Vourc’h

Parution : novembre 2022

1

TOURISME DE L’APRES-PETROLE,
UNE TRANSITION DELICATE

novembre 2022 Anne Vourc’h

Signé PAP, n°62
Soucieux d’assurer la transition énergétique et, plus généralement, la 

transition de nos sociétés vers le développement durable, 
60 professionnels de l’aménagement se sont réunis en association 
afin de promouvoir le rôle central que les démarches de paysage 

peuvent jouer dans les politiques d’aménagement du territoire. 

Ce mois-ci, un article signé Anne Vourc’h, directrice fondatrice 
(2000-2018) du Réseau des Grands Sites de France.

Merci de la diffusion que vous pourrez donner à cet article !

Depuis Juillet 2022, le gouvernement néerlandais a décidé de réduire le nombre de vols à l’aéroport d’Amsterdam-Schiphol, le troisième plus fréquenté d’Europe, 
désormais plafonné à 440 000 vols par an contre 500 000 atteints avant la pandémie de Covid-19.

photo csupordezso-pixabay

L’été 2022 restera dans les mémoires, en France 
comme dans une bonne partie de l’Europe. Sous 
l’effet de canicules portant les températures 
diurnes à des niveaux inédits sur la plus grande 
partie du territoire national, des rivières ont cessé 
de couler, des sources se sont taries, tandis que 
les sols connaissaient des taux peu communs de 
sécheresse. Des incendies de grande ampleur et 
difficiles à maîtriser se sont multipliés. Sur le littoral 
aquitain touché au pic de sa saison touristique, 
de nombreux habitants de quartiers résidentiels 
ont dû être évacués, de vastes campings ont 
été entièrement carbonisés. Le tout sur fond de 
difficultés en cascade liées à la guerre en Ukraine, 
en particulier en matière de disponibilité et de coût 
de l’énergie dans un pays habitué à en disposer 
sans contrainte.

Les paysages, les espaces naturels et le patrimoine 
culturel constituent depuis toujours le fondement 
et la motivation de l’activité touristique. Cette res-
source, ou matière première, est exploitée avec 
plus ou moins de ménagement selon les lieux et 
les formes de tourisme.

La demande de nature et la pression sur les es-
paces naturels sont croissantes depuis plusieurs 
décennies, mais ont explosé depuis la sortie du 
confinement de 2020 et la quasi fermeture des 
frontières. Tous ou presque voient leur fréquen-
tation s’accroître d’année en année, s’élargir pro-
gressivement à des publics qui leur sont peu fa-
miliers et dont les attentes et les comportements 
sont nouveaux. Les activités de nature, sportives 
et ludiques, s’y diversifient et s’y développent for-
tement.

L’auteur interroge ici les pratiques sociales du tou-
risme et leur impact en termes de bilan carbone. 

http://mtes.Fr/305


11Elle interroge aussi les politiques de tourisme de 
masse et les pistes pour un tourisme acceptable 
pour la planète et les territoires.

Télécharger l'article (pdf).
http://mtes.fr/307

Signé PAP n° 63 Trajectoire ZAN : 
transformer nos périphéries de 
villes en archipels
Auteur : Bertrand Folléa

Parution : décembre 2022

Le paysage se trouve au coeur de ce défi car il se 
situe à la croisée des champs sectoriels de l’amé-
nagement qui sont tous concernés par la transition 
énergétique, écologique, sociétale et économique 
à laquelle ils doivent contribuer.

Concrétiser la transition c’est, pour chaque acteur, 
apporter sa pierre à un dessein commun : celui de 
façonner non seulement un milieu vivable, mais 
un paysage de l’après-pétrole désirable.

Car nous devons transformer notre cadre de vie 
mais également nos modes de vie.

À l’opposé des tendances suivies ou initiées depuis 
soixante-dix ans par l’urbanisme, la révélation des 
sols et des paysages comme matrices de l’aména-
gement constitue un urbanisme de rupture appe-
lée démarche de paysage. 

Fondé sur ce concept de la démarche paysagère, 
l’auteur interroge l’application du « zéro artificia-

lisation nette » qui fonde tout l’aménagement du 
territoire à présent.

Télécharger l'article (pdf).

http://mtes.fr/306

Signé PAP n° 64 Habiter la terre : 
Bruno Latour et la démarche 
paysagère sur le Grand Site  
de Bibracte
Auteur : Roger Goudiard

Parution : février 2023

1

HABITER LA TERRE : 
BRUNO LATOUR ET LA DÉMARCHE PAYSAGÈRE 
SUR LE GRAND SITE DE BIBRACTE

février 2023 Roger Goudiard*

Signé PAP, n°64
Soucieux d’assurer la transition énergétique et, plus généralement, 

la transition de nos sociétés vers le développement durable, des 
professionnels de l’aménagement se sont réunis en association afin de 

promouvoir le rôle central que les démarches de paysage peuvent 
jouer dans les politiques d’aménagement du territoire. 

Ce mois-ci, un article signé Roger Goudiard, administrateur du 
Grand Site de Bibracte et membre de PAP.

Merci de la diffusion que vous pourrez donner à cet article !

La nature en tableau (photo Roger Goudiard)

Au cœur du Parc naturel régional créé en 1970 
sur le vieux massif granitique du Morvan, douze 
communes situées sur le territoire de la ville antique 
de Bibracte ont été labellisées Grand Site de France 
en 2007 en reconnaissance de la qualité de sa 
gestion par l’établissement culturel responsable des 
mille hectares du site archéologique et forestier, du 
musée et du centre de recherche archéologique 
européen1. 

L’économie locale repose sur l’élevage à l’herbe 
et la forêt, à parts égales en termes de surface. 
Ces deux activités ont façonné un paysage fait 
de hauteurs boisées et de vallons bocagers reliés 

1 Ayant repris le nom de la ville antique, l’EPCC Bibracte gère cet ensemble 
complexe sur un territoire classé monument historique depuis 1984 (loi de 
1913), monument naturel depuis 1990 (loi de 1930), et labellisé Grand Site de 
France depuis 2007, label renouvelé en 2013 et 2022.

* Avec l’amical appui du comité éditorial de PAP et au nom du collectif oeuvrant 
sur le Grand site de Bibracte-Morvan des Sommets.

Petit territoire de moyenne montagne engagé de 
longue date dans une expérimentation à taille hu-
maine, le pays de Bibracte a donné naissance au 
fil des ans à un développement original fondé au 
départ sur l’archéologie. Autour de la ville gau-
loise enfouie sous la forêt du mont Beuvray, une 
démarche de connaissance et d’animation a pris 
forme au cours du temps, fondée sur le paysage 
entendu dans sa triple dimension d’écosystème 
naturel, de territoire habité par l’histoire, l’écono-
mie et la société des hommes, et objet d’attache-
ment. Cette approche permet de penser les inter-
dépendances et la coviabilité des vivants, humains 
et non-humains, ceux-là même que Latour nomme 
terrestres.

Télécharger l'article (pdf).
http://mtes.fr/308/

http://mtes.fr/307
http://mtes.fr/306
http://mtes.fr/308/
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